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<'dteIled Colonies, IPcro*idt ou Planrúo*si f#nt ordiuairemrebes paqf etappl.
a 4uos." Ec"à qgo'ef néceffiire,Ôdf.'aerídasge geral de Î'Emire Britaniqadg
que -tep -pooirdw Régkmmemde Odumesce caail e e exercé pat fa májeat4
fee Héritieta Sîodceffears, et lé Pa dement ia* Crr2de Bitag*neC*ee nEannfoiny
à là'<Éondftion cidevant récitée, eugèrd s l'appitáinaducur Doits qs i poxu
rnint être imipofesà cer efft à ces-canes, il ef £ssé'p lxA dite Autoritéue rienc PLAe

eëdensi cet Ad *e' s ndlra ou ne eareinndo étdd re chers oint o opÅ
affe8er Uexécution d'aucune Loi qui a été ou qui fera faite en aucúi tdnuIpar1 -I Ma- ct d* Parle;.
jefté, fes tléritiers ou Succefleurs, et le -Parlemtrnt de la-,Grande Bretagne, pour établir des prohibitions
des Règlemens ou Prohibitions3"ou pour impofer, lever ou retirer des Dioits-pour le d"oit °o"de.
Rl'glement 'de la Navigation, ou pour le Règlement du Commerce qui fe fera entre les glement de ta Na.
dites deux Provinces, ou entre l'une ou l'autre dew dites Pr'ovinces et aucune autre Goman rce,t d.
partiedes Territoires de fa Majefte, ote.trifi l'Iir ou l'autre des dites Provinces et
aucun -faïs ou Etat étranger, ou pour prefcrire et diriger le payement des rabats' de
tels Droits ainfi impofés, ou pour donner à fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs
aucun Pouvoir ou'Autotité, paret*de l'avia et confentement de tel. Confeils Légifla-
tifs et Affemblées refpedivement, de varier ou rappeller aucùne telle LOi ou Loir, ou
aucune partie d'icelle, ou -en 'aucune, manière. d2ezpêcher ou oppofer l'exécution
d'icelle.

X LVII..-Pourvû toujôôe; et il'eft ftatué par la dite Autorté,'qüe le née prôdit Tels drà *e*
de tous DIroits qui feront ainfi impofés feront en tous tems ci*après appliqués à et l'usag°ie Pro.
pour l'ufage de chacune des dites Provinces refpe&ivement et en tellée manière' feule. riicirspecves-
mÉent qui fera ordonnée par aucune Loi ott Loix qui pourront être faiteW par fa Ma.

jeRé, fes Héritiers ou Succeffeurs, par et de l'avis et confentement du Confeil Lé-
gifletif et del'Affe mblée de telle Province.

XLVIIL Er vÙ-que par raifon de la diffance de's dites Provinces de ce Païs, et du s Majest en
changement qui fera fait par cet Aaedans le Gouvernement d'icelles, il peut être né- Conïeil fxe= et
ceffaire qu'il y ait:quelque interval de tems entre la notificatiôn de cet A&e -aur'dites odec "d°cet
Provinces refpe&ivement, et le jour de fori commencement dans' les dites Provinces ^ct,
refpe&ivement;, à ces caufes il eft flatué par la dite Autorité, qu'il fera et pourra être
légal à fa Majeflé, de l'avis'de fonConfeil Privé, de fixer et déclarer ou d'autorifer le
Gouverneur ou le Lieutenant Gouvertieurde la Province deë'Québece ou la Perfonfte
qui aura l'adminiftration du Gouvernement, dc fixer et déclarer le jour du commence-
ment de cet Ade, dans les dites Provinces refpe&ivernent, pourvû que tel jour ne foit
pas plus tard que le trente-unième jour de Décembre, dans l'année de notre Seigneur
ril fept cent quatrevingt&onze.

XLIX. Et il eft de-plus- ftatué par la dite Autorité,'Qtte le teris qui fera fixé par rLe tems por
fà Majefté, fes Héritiers ou Succeffeurs, ou fous fon ou leur Autorité, par le Gouver- émaner le .wis
neur, le- Lieutenant Gouverneur, ou. la Perfonne qui aura l'adminiftration du Gou. de.aét"omn,
vernement dans chacune des dites Provinces refpeaivement pour émaner les Writs de ne ra pas plus
iommation et d'éle&ion, et convoquer les Confeils Légiflatifs et les Affemblées de cha- sai 1e ne. ?.
cune des dites Provinces refpeaivement, ne fera pas'plus tard que le tiente-unième
jgar de Décembre, dans l'Année de notre Seigneur mil fept cent quatretingt-douze.

L. Pourvû toujouisi'et il efWde plus flatué par ladite Autorité, que 'pendant tel Entre le
H ItervalMeceet decet


